
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES 29 ANS DE BONS ET LOYAUX SERVICES, 

Patrice LETTERON, chargé de sécurité au CDEF, 

a quitté l'établissement le 4 décembre 2018 pour de nouveaux horizons professionnels. 

. 

DEPUIS 22 ANS,  

il bénéficiait d’un logement de fonction mis à disposition par l'établissement 

EN CONTREPARTIE d'astreintes et déplacements intemporels  

qu'il effectuait sur l'ensemble des structures du CDEF  

soir / week-end / vacances compris  

Sa compagne et leur enfant partageaient ce logement, 

tributaires également des contraintes inhérentes  

aux conditions d'attributions de ce dernier. 

 

PREALABLEMENT A SON DEPART, AFIN QUE SA COMPAGNE  

AURORE, Educatrice Spécialisée dans l'établissement depuis 26 ans, 

NE SOIT PAS EN DIFFICULTE, 

Patrice a demandé au DRH les modalités de maintien de sa compagne  

dans le logement, le temps que celle-ci rejoigne sa famille. 



LE DRH LUI A INDIQUE QU'AURORE POURRAIT RESTER 

JUSQU'A LA FIN DECEMBRE. 

 

Cela était pourtant mal connaître la Direction du CDEF 

car le 4 décembre, jour officiel du départ définitif de Patrice, 

Aurore est contactée, en fin de journée,  

par la Directrice Financière, en accord avec la Directrice Générale du CDEF, 

afin de l'informer qu'elle devra s'acquitter  

D'UN LOYER D'UN MONTANT DE 200 € 

pour continuer à occuper ce logement de fonction du 5 au 14 décembre, 

jour du départ définitif d'Aurore du CDEF pour rejoindre sa famille. 

 

LES SYNDICATS FO et CGT du CDEF  

ainsi que LEURS ELUS 

SONT SCANDALISES PAR CES  

PROCEDES IGNOBLES ET INDECENTS,  

POUSSANT UN AGENT DEHORS DURANT LA TREVE HIVERNALE. 

MAIS QUEL MEPRIS ! 

 

SERAIT-IL POSSIBLE DANS CE CDEF QUE  

LES SALARIES PUISSENT QUITTER L'ETABLISSEMENT 

DANS LA DIGNITE ET LE RESPECT  

QUI LEUR SONT DUS EU EGARD  

A L'INVESTISSEMENT PROFESSIONNEL  

DONT ILS ONT FAIT PREUVE AU FIL DES ANNEES ? 

 

 

 

Villepinte, le 6  décembre 2018 


